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Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage 

District d’Ille et Vilaine 
 

Séance du 8 mars 2023 

 

Membres présents : Mme S. Malle, Mrs B. Martin, A. Béthuel, P. Philouze, C. Racinne 

 

Etude des couvertures de clubs 

 

- Situations du ressort de la Commission Régionale 

 

Dossier MERCIER Mickaël (9603762278) 

Nouveau club : FC NOYAL BRECE (R3) couvert à compter du 1er juillet 2022 

Club quitté : CS ILLIFAUT, District 22, club formateur couvert jusqu’au 30 juin 2024  

 

Dossier BUINOUD Maxime (2547527965) 

Nouveau club : FC BRUZ (R2), couvert à compter du 1er juillet 2022 

Club quitté : Et. Bl. ST CYR SUR LOIRE - District d’Indre et Loire. 

 

Dossier MARY ATTAMIMI Mehdi (9603716810) 

Nouveau club : FC BRUZ (R2), couvert à compter du 1er juillet 2022 

Club quitté : St. BALARUCOIS - District de l’Héraut. 

 

Dossier MACHOMETA IRYSSE (2547527965) 

Nouveau club : FC TORCE VERGEAL (D2) couvert à compter du 1er juillet 2022 

Club quitté : O. SAINTOIS - District Gard Lozère. 

 

 

- Situations du ressort de la Commission Régionale revues 

 

Dossier SOILIHI Libanyou (3209619519) 

Nouveau club : RC RANNEE LA GUERCHE (R2), couvert à compter du 1er juillet 2026 

Club quitté : C.S. SERVONNAIS (R3) couvert jusqu’au 30 juin 2023. 

 

Dossier AMILCARO René (2210166071) 

Nouveau club : US ST MALO (N2), couvert à compter du 1er juillet 2022 

Club quitté : CJF ST MALO (R3) couvert jusqu’au 30 juin 2024  
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Situation des clubs vis-à-vis du statut de l’Arbitrage 

 

La Commission a arrêté ensuite la liste des Clubs en infraction au 8 mars 2023. 

 

 

 

      Le Président de séance 
        Bernard MARTIN 
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